
Critère 6.1 - 6.2 – 6.3 
Mettre en place une veille sur les évolutions  

 

 

 

 

 

VEILLE SUR LES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES, PÉDAGOGIQUES, TECHNOLOGIQUES ET 

COMPÉTENCES DES MÉTIERS LIÉES A L’AUTO-ÉCOLE ET AU CODE DE LA ROUTE 

 

Afin de suivre la veille des évolutions, plusieurs dispositifs sont mis en place : 

• Abonnement à la « TRIBUNE DES AUTO-ECOLES ». 

• Suivi des flux RSS via www.feedreader.com pour les différents sites suivants : 

o Association pour la Formation Des Motards 

o La tribune Auto.com 

o Le Guide des aides en Nouvelle-Aquitaine 

o Ligue contre la violence routière 

o securite-routiere-az.fr 

o INRS 

o Automobile Club de l'Ouest 
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